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L'hmonorablle 'M. SCOT'I: J'ai dlit que (tans Dor'chester et du service dI'autuôîîlier de
l'opinion (le qule lq ues-tins, cette disposition cette intstitution, et je constate que le getnre
soulève des objection,,, tatndis que dlans dle service prescrit datns le présent article
l«opintioun d'autr'es pet'soîîmcs. elle serta avait-iest deptuis quelque templs déjà en o)pét'a-
ttmgeuse. -1 I)orc'lestei' ou tient fortetmetnt loit dants le pénitencier de Dorchester, et
à soit tadoptionî. Les mtintistr'es <les conifes- je suis informé que ce genre de service n'a
sioits religieuses pourraient s'entendre et se
plartager le service, p<ouvant. chuacun à tourý
de tôle, exercer le.- totnctionîs d1';utnoniier
pendanit une période de dix à vingt jîours.
Mais je suis décidémenît opposé à la pério-
de de trois mois, fixée îpar le ])Il. Si quel-
que discr'étionî doit êtr'e laissée atit tmitnistre,
il serait désirable, suivant moi, de lui lais-
set' fixer luii-mêmne, la lonigueur de cette pté-
riode de service.

L'honorable sir MACKENZ/IE BOW'ELL:
Pt'oposez-vous qute le.s tr'ois mtoi., soienit re-
tranchés ?

L'honorable M. SCOTT :Je propose <lue
ces tr'ois mois soient retrancîhîés. Je vau-
diais que le tiinistre de la1 justice fît l'esýsai
de ce chtangementî. Il peut arrivîer qu'il ne
donnmîe p<as s'atisfac'tionm et elli'uîtî noveau
chanugemuent Soit requis udans Citnq ou six
moi s.

L'honorable 3M. LOUGILEE) :(Comment
le service religieux est-il falit atsles lu-
tres pénitenciers ?

L'honor0able 'M. SCOTT': -1l est fait d'une
tuanliète sa1tisfaisa1ite. Du utloins. je nî'ai en-
lendu ;incune pîlaintte contre ce service.

L'hotîot'azble M. LOUGHEEI): En vertu
dle laî loi existantte un aumniet' permanent
est ntommé.

L'honorable M%. S( -'OTT :Oit, oui tumais
nlotez que le pénitencier (le D)orchiestet' est
unit -rés petit étatblissemenit «où le tnotmbre
des détetnus est moindre qlue dans tout ant-
tre pénitencier du pays.

L'honorable 'N. LOUGHEED :C'est tîte
très mnauv-aise r'aisoni inivoquter potur s'é-
carter d'utî princip)e blen étaibli par' une
longue expérience, et justifier uume propo-
bitioji comme celle que comporte le présent
article. On v'eut, en effet, muodifier la loi
générale parce que l'oîî trouve qlue l'aniett
service religieux n'»était pas fait d'une nia-
nière sîttisfaisante dans uit certain petit
pé.nitemeler.

L'honorable M. IPOWER :Je me suis en-
quis de l'adniiuîistraitioii du pénitencier (le

Hon. M. LOUGHEED.

lais fonctionné, en somme, dI'une manière
irès satisfaisante. S'il eii est ainsi, lit inieil-
lettre chose à faire serait de retrancher' le
i-rèsent article, on de l'amntder de manière
à lui donner une forme pluis ncCelttable.
Chlacun doit voir que la disposition conte-
nue dans cet article ne saurait fonctionner
d'une manière satisfaisante. Supposé qu'il
y ait des prisonniers de quatre différentes
dénominations religieuses dans le piénitent-
cier' de Dorchcster. En vertu du présent
article l'année entière pourra étre partagée

a périodes égales de trois mois chacune
entre quatre ministres représentant ces déý-
nomonîations. C'est-à-dire qlue, pendant neuf
mitls, les pr'isonîniers de trois dénominations
religieuses sur- quatre ser'ont privés. poulr
ainsi (lire. de toute direction spiritunelle. si
uCs i prisonniiers sont fortemeçn t a tta ch1s .1
let' propre croy' ance religieuse. D)'un aut re
<até. il petit ar'river qu'iil il'>, :tutait danstt
le p<énitencier qlit deux on trois pri soit iers
appartenant à la même dénoination reli-
gieuise. Dans ce cals, ces deux ou trois pri-
soiiiiersi, pourraient a i'oiî' leur auninti er
pendant tris mois aussi blen, que tout au-
irme groupe de prisonniers pinîs ionbtetx
d'uitie atrte détnotuination religieuse. Or,
si nous dlevons établit' uit mîode différent de
celuti (lui existe tîctueliletuent. ee mtode de-
t'ait être basé sur la nature dles obligations

qut'ot « i r'emptiri les divers an nimi ers. et
ceux-ci devraienit êttre payés eî lproport ion
dlu nomblre (le prisonniers que clhacu n t
aura à desservir. Ce setrait suivant moi.
la1 ulanièî'e lat pItts équitable de réorganiser

voservice, lies personnes (Itle je crois iêtre
ivii trenseigniées m'assu,,t'reit que le ilottve:it
servi'e 1'eligietîx eni vigueur depuis quelîtwi
retulis dan11s le pénitencier dle Dor'chester,
t'al pats fonctiontné d'une muanière stsa
sate. Si le comité v'ent tue le permttettre.
je lui solumettm'ai un amendement exprimîant
toute tua manière de voir sur ce sujet.

L'honorable NI. LOUGHEED :lisez cet
amendementt.

L'honorable M. POWER :Je proptoserai
<GiItu ainfeidieui la substitution de la'


